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Abstract

Dealing with languages through a language policy in companies

All  international companies deal with language questions. Their treatment is most often implicit. It can be explicit but limited in time and scope, and in some cases explicit and based on a language policy. Many companies tend to overestimate the role of English as a lingua franca and to underrate the role of the other languages, particularly the national language(s) of the countries in which they are localized. A language policy should be the appropriate tool to reach a better balance between languages.

Le traitement des langues

   Toute entreprise, dès qu’elle agit en contexte international, est confrontée à des questions de langues et intervient pour y répondre sous une forme ou sous une autre. Des questions de langues se posent lors de la  fusion d’entreprises (Rhône-Poulenc et Hoechst pour former Aventis en 1999
),  lors de la prise de contrôle d’une entreprise par une multinationale dont le siège est dans un autre pays (Chrysler par Daimler en 1997), à degré moindre lors d’une alliance (Renault et Nissan). Quand une entreprise crée une filiale dans un autre pays, elle est confrontée à des questions telles que la formation du personnel, l’installation de machines et de techniques, la mise en place des relations avec le siège social : toutes ont des implications linguistiques (création d’une filiale de Peugeot en Slovaquie). Parmi les autres cas de figure, on peut citer   la conception d’outils informatiques (logiciels de gestion, de comptabilité) qui doivent être utilisés conjointement dans plusieurs pays, la création de sites en ligne d’information, la diffusion de l’information technique interne (notamment au moyen de l’intranet), et bien entendu les relations d’affaires, les relations avec les clients et partenaires.

    On rassemblera sous le nom de  traitement des langues toutes les formes d’intervention humaine sur des questions de langues qui se posent dans ces différentes situations. Ces formes de  traitement  peuvent être classées en plusieurs catégories.

   Le traitement est  implicite  quand il consiste en des pratiques considérées comme « normales », ou allant de soi, ou spontanées. Quand une question de langue a été identifiée, et qu’une intervention paraissant appropriée a été définie et mise en œuvre, le traitement devient  explicite,  mais il reste souvent ponctuel.  Quand le traitement est explicite et fondé sur des principes, objectifs ou références généralement adoptés par l’entreprise chaque fois qu’elle est confrontée à des questions de langues , on peut parler de politique linguistique, ou en tout cas - une entreprise n’étant pas en principe une institution politique - d’une politique d’entreprise qui inclut  explicitement le traitement ou la gestion  des langues.

Le traitement implicite
   Prenons l’exemple avéré d’une société d’assurance qui a besoin d’un logiciel de gestion. Elle s’adresse à une société spécialisée qui le produit en anglais car c’est la langue dans laquelle elle élabore des logiciels. La société d’assurance envoie ensuite le logiciel en l’état dans ses différentes filiales dans le monde. Tout s’est déroulé de manière implicite. Toutes les décisions ont été considérées comme normales ou allant de soi.

   Pourtant le traitement implicite  produit souvent des effets négatifs. C’est particulièrement le cas quand il a pour effet d’imposer l’usage d’une langue qu’une large partie du personnel ne connaît pas, ou connaît mal. On voit alors apparaître  un malaise, une insécurité, des tensions ; au bout du compte c’est une fracture linguistique qui se forme au sein de l’entreprise. Comme le souligne J.L. Cuisiniez (2008), syndicaliste, animateur du « Collectif intersyndical pour le droit de travailler en français en France », imposer une langue véhiculaire en lieu et place de la langue habituelle de travail « entraîne des mécanismes convergents de discrimination, d’exclusion et d’élimination ».
   L’absence de prises en compte des questions de langues se révèle aussi avoir des effets économiques négatifs. Des études ont montré que les entreprises britanniques perdaient des parts de marché en considérant implicitement que le monde entier parlait anglais et en se contentant d’utiliser cette langue dans leurs démarches et stratégies  internationales (Hagen, 1998). Cette étude a inspiré la Commission européenne qui a fondé sa communication sur le multilinguisme à l’intention des entreprises en reprenant l’argument selon lequel on gagne des parts de marché en prenant en compte les questions de langues.

Le traitement explicite, mais ponctuel

  Les questions de langues s’imposent souvent aux entreprises par la force des faits.  Le traitement devient alors explicite, mais il reste souvent ponctuel. Comme exemple, on peut citer la filiale d’une société qui reçoit de la maison-mère des outils informatiques en anglais et qui est alors confrontée à leur utilisation . Plusieurs questions sont alors posées. Les membres du personnel ont-ils une  connaissance suffisante de l’anglais ? Faut-il les former ? Ne vaut-il pas mieux faire traduire  le logiciel?  Dans plusieurs de figure qui se sont posés, les cadres dirigeants dans un premier temps ont tenté d’imposer la pratique de l’anglais. Mais les représentants du personnel, constatant que le recours à une langue étrangère constituait une gêne dans l’exécution des tâches, et une source d’inégalités, ont  demandé que les outils soient adaptés.   Les directions ont accédé à leur demande, soit pour éviter un conflit, soit pour y mettre fin, soit parce qu’elles y étaient contraintes 
, mais sans prendre d’engagement pour l’avenir. Le traitement est resté ponctuel.

 On peut citer de nombreux exemples de grandes entreprises qui ont rencontré des difficultés à résoudre les questions de langues quand  elles ont fondé des filiales et ont pris des décisions en fonction des circonstances et non en fonction d’une politique. Ce fut apparemment le cas de Renault lorsque le constructeur a installé une filiale en Slovénie. C’est du moins ce qui apparaît, entre les lignes, dans une enquête que l’entreprise avait confiée à une sociologue, estimant que les difficultés étaient surtout culturelles.  La question des langues apparaît pourtant au détour de déclarations recueillies dans l’enquête : « C’était la chose la plus difficile, explique un technicien français, on ne pouvait pas s’exprimer, la personne en face ne comprenait pas les termes. Il n’y avait personne pour venir en aide. Avant de partir, en France, on m’a dit : “vous pouvez prendre des cours”. Mais ils n’ont jamais trouvé un professeur. Rien n’est prévu pour les Français pour apprendre le slovène, ajoute un autre. Donc ils ont choisi le système selon lequel toute l’usine apprendra le français »  (Globokar, 1998). 

Le traitement explicite relevant d’une politique.
    On peut par contre citer des entreprises qui ont décidé d’adopter une ligne de conduite en matière de traitement des langues. C’est le cas de PSA Peugeot-Citroën. Pour l’implantation d’une filiale de Peugeot en Slovaquie, la place de la langue du pays d’implantation, le slovaque, et celle du français, paraissent avoir été bien planifiées. Cette implantation a impliqué la formation de 3 500 personnes sur quatre ans. Les modules de formation linguistiques et techniques ont été créés par des enseignants de l’Éducation nationale française et des experts de l’AFPA (Association nationale pour la formation professionnelle des adultes), puis traduits et transférés dans des écoles techniques et une université slovaques.  Tous les membres du personnel appelés à exercer une responsabilité, environ 1500 personnes, ont reçu une formation au français, confiée à l’Institut français de Bratislava.
 PSA est connu pour toujours utiliser le français dans sa stratégie internationale. Son implantation fait en général gonfler les effectifs des cours de français des Alliances françaises ou des instituts français. Son ancien président Christian Streiff déclarait en 2007 à une commission d’information du Sénat sur la langue française dans les entreprises: « PSA n'emploie qu'une seule langue, le français ». 

    Citons aussi l’exemple du laboratoire pharmaceutique américain Lilly installé en France depuis 1962, avec son siège social en région parisienne et sa principale unité de production installée à Fegersheim près de Strasbourg, où il employait en 2008 1800 personnes. Une porte-parole de cette entreprise assurait au journal Les Dernières Nouvelles d’Alsace (24 juin 2008) :

« Tous les documents et informations en provenance du siège à Indianapolis font systématiquement l’objet d’une traduction-adaptation en français. L’intranet est en anglais, mais celui du site de  Fegersheim est en français, ce qui évite les 
malentendus ».

 Les cadres, majoritairement francophones, maîtrisent parfaitement l’anglais, vont  régulièrement rendre des comptes et se ressourcer au siège américain, mais transfèrent leur savoir et exercent leurs fonctions en français. L’entreprise   souligne dans sa communication externe qu’elle s’adapte aux situations linguistiques des pays où elle est implantée. Elle déclare prendre en compte une quarantaine de langues dans ses différentes implantations. Le site en français (www.Lilly.fr) transmet une information très détaillée sur l’entreprise, ses activités et ses produits.

Les langues de l’entreprise

   Pour le traitement des langues, l’entreprise internationale ou multinationale doit  effectuer des choix entre trois types de langues : celles de chaque pays où elle est implantée, sa « langue d’origine », en général la langue nationale du pays où l’entreprise a été créée, et l’anglais véhiculaire.  La répartition des fonctions langagières entre ces langues est très variable, et dépend de facteurs économiques,   sociaux, politiques, idéologiques.

Les langues nationales

Dans les pays européens, la langue nationale est habituellement la langue de travail des entreprises. La place prise par le langage dans les activités professionnelles est en principe un facteur favorable à l’usage de la langue nationale. L’informatisation et l’automatisation, l’importance prise par l’économie de services ont transformé la nature du travail et fait du langage un instrument de travail à de  nombreux échelons dans beaucoup d’entreprises (Boutet, 2005 ; Pène, 2005). L’exigence de savoir lire, écrire et communiquer s’est très largement répandue dans le monde du travail. Beaucoup de postes de travail dans des fonctions d’exécution nécessitent désormais de savoir lire des écrans informatiques, de comprendre des tableaux, des diagrammes, d’écrire des fiches, des bilans, des notes.   L’activité de langage est considérée comme une ressource qui promet des gains de productivité , un potentiel rentable à mettre au service de l’entreprise. De ce fait, dirigeants et exécutants doivent pouvoir communiquer, ce qui signifie dans la plupart des cas avoir une langue commune et maîtriser suffisamment sa forme standard à l’écrit et à l’oral. Pour ce faire chaque langue nationale est ou devrait être mieux placée qu’une langue véhiculaire. 

L’anglais véhiculaire

   Pourtant, quand un problème de communication se pose dans le cadre du fonctionnement international de l’entreprise, le choix opéré est souvent celui de l’anglais véhiculaire  sans que la question de l’usage des autres langues ait été  considéré.  Les raisons en sont multiples. Les cadres dirigeants sont le plus souvent peu avertis des questions de langues, et s’ils le sont c’est par leurs expériences personnelles.  L’anglais s’impose à eux  car cette langue fait partie de leur formation, notamment celle acquise dans des universités américaines ou dans des filières anglophones. Cette connaissance est valorisée par leur milieu social. Ils estiment aussi que l’anglais bénéficie d’une image internationale qui contribue à promouvoir l’image internationale de l’entreprise
. La pratique des sièges sociaux de normaliser au moyen de l’usage d’une seule langue leurs rapports avec leurs filiales dans le monde est de plus en plus fréquente. Ces raisons et motivations se cumulent souvent. Ceux qui imposent l’usage de l’anglais ont l’impression de maîtriser suffisamment cette  langue pour ne pas se sentir en situation d’infériorité dans leurs rapports avec leurs partenaires et avec leurs collaborateurs. Il en va bien sûr différemment de ces derniers.   

Les « langues d’origine »

   Le rôle de la « langue d’origine » dans l’implantation internationale de l’entreprise est très variable. Les entreprises multinationales recrutent majoritairement des cadres locaux pour diriger leurs filiales, mais exigent souvent qu’ils connaissent la langue du siège social. Cette exigence est plus fréquente lorsque la langue d’origine est de large communication, comme l’allemand et le français et évidemment l’anglais. Elle l’est nettement moins dans une entreprise dont le siège est dans un pays scandinave, aux Pays-Bas, et même au Japon, qui ont les langues nationales moins diffusées. C’est l’anglais véhiculaire qui est alors le plus souvent utilisé. Mais il est rare que la connaissance de la langue d’origine ne soit pas une condition pour gravir les échelons dans la hiérarchie. Cette langue peut être plus largement utilisée si une partie de l’information interne circule dans cette langue, si l’intranet par exemple privilégie son usage. C’est le cas dans bon nombre d’entreprises américaines. C’est aussi le cas dans plusieurs entreprises allemandes et françaises, même si ce recours à la langue d’origine semble moins répandu actuellement car elle tend à être remplacée par l’anglais. Soulignons que le fait d’imposer l’usage de ce type de langue a les mêmes conséquences   que celui d’imposer l’anglais véhiculaire. 

La connaissance des langues

   Les fonctions dévolues à une langue véhiculaire  procèdent souvent d’une estimation erronée de ce qu’il est possible de « faire » avec une telle langue, en particulier avec l’anglais. Bien souvent les dirigeants et les cadres surestiment leur connaissance de l’anglais.  Les exigences en matière de connaissance qui sont intégrées dans les offres d’emploi sont désignées par des termes très vagues, tels « maîtrise de l’anglais », ou « bilingue anglais » dont le contenu sémantique peut être très variable. Les profils linguistiques de postes sont rarement définis. Il serait utile et certainement révélateur de savoir combien de personnes au sein des entreprises peuvent se réclamer des « niveaux » les plus élevés (C1 et C2) du Cadre européen commun de références pour les langues (CECRL) élaboré par le Conseil de l’Europe 
. Et celui-ci prend bien soin de préciser que le niveau le plus élevé (C2) ne saurait être assimilé à celui d’un locuteur natif socialisé et éduqué dans cette langue. Il faut ajouter qu’amener un nombre important de personnes à un niveau de langue qui peut être opérationnel implique un investissement considérable qui est demandé en grande partie au système éducatif, c’est-à-dire aux contribuables. Ce qui soulève manifestement une question éthique. La question est aussi  économique car  adapter des outils et des postes de travail en les traduisant dans les langues des membres du personnel est incomparablement moins coûteux. Et cette adaptation est  tout compte fait plus rentable car les personnes concernées feront mieux dans une langue qu’ils connaissent bien ce qu’ils ont des difficultés à faire dans une langue qu’ils connaissent mal.

Le plurilinguisme comme objectif

   Une politique d’entreprise incluant l’objectif de plurilinguisme implique qu’un équilibre soit trouvé entre les langues des pays d’implantation, les langues d’origine et l’anglais véhiculaire . Certaines entreprises savent trouver cet équilibre, c’est-à-dire répartir de manière harmonieuse les fonctions langagières entre ces langues.  Cet équilibre est en général trouvé de manière empirique, en étant fondé sur l’expérience acquise, souvent sur des expériences individuelles, mais il est intégré dans une politique au sein de laquelle les questions de langues sont prises en compte.

   Face à la tendance très forte à utiliser une langue véhiculaire unique, faire le choix du plurilinguisme peut paraître difficile. Pour montrer qu’il n’est pas impossible, on peut donner l’exemple  d’une entreprise américaine qui s’était longtemps présentée dans la seule langue anglaise et a fait de manière récente le choix du plurilinguisme. Elle le présente en ces termes : 

« “Faire entendre des langues différentes en travaillant ensemble au sein d’une même culture”, c’est l’une des définitions que nous donnons chez Mars de notre conception de notre métier. Nous sommes convaincus qu’une large part de notre société et de notre clientèle se caractérise par sa grande diversité et, donc, que les résultats peuvent être améliorés si nos effectifs associent des collègues d’origines très diverses. Dans le prolongement de cette philosophie, nous créons actuellement des sites internet pour plusieurs pays dans le monde dans leur(s) langue(s) maternelle(s) » (trad. Cl. T.)
.

Dans le classement des meilleures entreprises dans lesquelles travailler en France, l’entreprise Mars est classée dans les 10 premières. Il y a peut-être un lien de causes à effets
.

    On constate aussi une prise de conscience des questions de langues parmi les représentants du personnel. Ils sont de plus en plus souvent en mesure de faire eux-mêmes des propositions.  Plusieurs conflits du travail ont constitué des occasions d’élaborer ou de définir des modes de traitement des langues qui sont de véritables « politiques linguistiques d’entreprise ». C’est particulièrement le cas de l’accord d’entreprise conclu entre dirigeants et représentants du personnel de GEMS (General Electric Medical Systems) en janvier 2008 après dix ans de conflits et deux passages devant les tribunaux. La direction avait imposé l’usage de l’anglais comme langue de communication interne, de conception, production et diffusion des produits. Cet Accord relatif aux modalités pratiques de l’usage de la langue française au sein de GEMS SCS décrit de manière précise les cas de figures, nombreux, dans lesquels le français sera utilisé,  ce qui constitue un retour à l’usage du français comme langue commune. Il précise que l’anglais   sera utilisé « au sein de départements à vocation européenne ou mondiale dans la mesure où cet usage est justifié et proportionné à son objet ». Il met en place la formation à l’anglais au sein de l’entreprise et énumère les conditions d’accès à cette formation. Enfin il crée une Commission Paritaire de Suivi de l’Accord, précise ses compétences et ses moyens de fonctionnement.
 

  Au sein d’Axa Services, une commission de terminologie a été constituée à la suite de propositions faites par le syndicat CFTC. Cette commission gère en fait les questions de langues dans l’entreprise. Dans Axa Tech, une autre filiale du même groupe d’assurance, chargée des infrastructures informatiques de ses sociétés, un projet d’aménagement linguistique a été proposé par le syndicat UNSA (Union nationale des syndicats autonomes) fondé sur une analyse des problèmes linguistiques posés : 

«  - Identifier clairement les postes ou l’usage de l’anglais est indispensable. 

(Justifié par de réelles nécessités de fonctionnement de l’entreprise). 

- Reconnaître cette compétence linguistique (description de fonctions) au-delà des quelques  termes techniques. 

- Favoriser l’usage du français dans l’entreprise (sur le territoire français). 

(Dans les documents de travail  - ce qui est une obligation, les communications internes, les échanges divers entre les salariés basés en  France).

- Se doter d’une base terminologique afin d’éviter toute incompréhension et tout dysfonctionnement. 

- Élargir les formations linguistiques à d’autres langues que l’anglais.

- Recruter, pourquoi pas, une ressource dédiée à aider les salariés amenés ponctuellement à travailler avec leurs collègues d’Europe du Sud dans le respect de la langue de chacun. »  

L’élaboration d’une politique linguistique d’entreprise doit pouvoir s’appuyer sur des principes reconnus. Les observations rassemblées ici nous permettent d’en proposer au moins trois. Une telle politique devrait être :

-  économiquement viable et même  profitable

- socialement nécessaire, au moins acceptable,  c’est-à-dire ne pas créer d’inégalités ou les accentuer

- éthiquement responsable, c’est-à-dire respecter les langues et ceux qui les parlent.

Il convient de valoriser les initiatives qui prennent en compte ces principes.
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� Intégrée en 2004 dans Sanofi-Aventis


� En France, si le cas est porté devant un tribunal en référence au Code du travail.


� Le dispositif de formation des salariés de PSA Peugeot Citroën Slovakia : le campus des métiers, dossier de presse, 12 mai 2005 (� HYPERLINK "http://www.psa-peugeot-citroen.com" ��www.psa-peugeot-citroen.com�).





� Toyota, qui semble avoir aussi planifié la question des langues pour son implantation en France, répartit dans sa filiale les fonctions langagières entre le français, l’anglais et le japonais (Truchot, 2008, pp. 105-106)


� Les sociétés multinationales formées à la suite d’un processus de concentration, fusion ou absorption veulent en général se voir reconnaître le label d’entreprise transnationale ou « globale et font souvent savoir, sous une forme ou sous une autre, que l’anglais est leur langue officielle ou de travail. En réalité leurs pratiques sont beaucoup plus complexes (Lüdi et al, sous presse). Par contre la domination de l’anglais est très marquée dans des secteurs comme les technologies de l’information, et surtout la finance depuis la déréglementation du système financier mondial.





� http://www.coe.int/t/dg4/linguistic/DNR_FR.asp


� Site officiel de Mars Inc. :  � HYPERLINK "http://www.mars.com" ��www.mars.com�,  consultation en septembre 2007.


� � HYPERLINK "http://www.businessattitude.fr/2009/05/05/meilleures-entreprises-france" ��www.businessattitude.fr/2009/05/05/meilleures-entreprises-france�





� L’Accord est disponible notamment sur le site de l’Observatoire européen du plurilinguisme : � HYPERLINK "http://plurilinguisme.europe-avenir.com" ��http://plurilinguisme.europe-avenir.com�








